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Autres contraintes et servitudes 

 

Contraintes EL 

EL11 : Protection des routes express et déviations 
EL7 : Alignements 
Néant 

Contraintes I 

I3 : Protection des canalisations de gaz 
Néant 
I4 : Protection des canalisations d’énergie électrique 
I6 : Mines et carrières 
Néant 

Contraintes AS 

AS1 : Protection des captages d’eau 
Néant 

Contraintes AR 

AS1 : Protection aux abords des champs de tir 
Néant 

Contraintes INT 

INT1 : Protection autour des cimetières 
Néant 

Contraintes AR 

JS1 : Protection des installations sportives 
Néant 

Contraintes PM et PPRT 

PM1 : Plan de prévention des risques naturels  
Voir annexe 10 
PM2 : Installations classées 
Néant 
PPRT : Plan de prévention des risques technologiques 
Néant 

Contraintes P.T 

P.T 1 - Protection des transmissions radioélectriques – protection contre les perturbations 
électromagnétiques des centres de réception 
Voir annexe 10 
P.T 2 - Protection des transmissions radioélectriques – protection contre les obstacles des centres d’émission 
et de réception 
Néant 
P.T 3 - Protection des lignes et des installations téléphoniques et télégraphiques  
Voir annexe 10 

Contraintes T 

T 1 - Protection des lignes de chemin de fer 
Néant 
T 5 - Protection de la circulation aérienne (servitude de Dégagement) 
Voir annexe 10 

  


